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Devenez bâtisseur 
d'espérance 
Offrez une ardoise pour la basilique Notre-Dame de Montligeon 

La basilique Notre-Dame de Montligeon au soleil couchant, octobre 2021. 
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Devenez bâtisseur d’espérance avec le sanctuaire Notre-Dame 
de Montligeon. Offrez une ou plusieurs ardoises avec les noms 
de vos proches, vivants ou défunts. Inscrivez-vous dans le temps 
des bâtisseurs. Vous nous aiderez ainsi à remplacer les ardoises 
délabrées de 1903. 

Graver  
votre nom  
dans la prière 
Une fois fixées sur le toit de la 
basilique, elles seront en place pour 
plus d’un siècle !  Offrir une ardoise 
est une belle manière de participer 
à cette œuvre séculaire. 

Faire vivre 
une œuvre 
séculaire 
En personnalisant une ou plusieurs 
ardoises, vous soutenez la mission 
d’accueil, de consolation et de 
réconfort pour les personnes qui 
traversent l’épreuve, en particulier 
le deuil. 

Les sœurs de la Nouvelle 
Alliance inscriront à la main 
votre nom, ou celui d’un 
proche de votre choix, au dos 
de chacune de vos ardoises. 

Offrir votre ardoise en ligne : 
https://montligeon.org/une-ardoise-pour-montligeon/ 

https://montligeon.org/une-ardoise-pour-montligeon/
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J’offre mes ardoises 
Votre offrande est un magnifique cadeau 
pour les générations à venir. Merci ! 

Nom (en MAJUSCULES), Prénom du (des) bénéficiaire (s) 

Offrande proposée par ardoise : 20 € 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

Offrande totale (nombre d’ardoise x 20 €) : 

Paiement par : 

1. Chèque à l’ordre de « ASBM»
2. CB sur https://montligeon.org/
3. Téléphone au 00 33 2 33 85 17 00

À retourner avec votre offrande : 

Sanctuaire Notre-Dame de Montligeon 
26, rue Principale CS 40011 
61400 La Chapelle-Montligeon. 

https://montligeon.org/inscription-fraternite-bougie-messe-et-revue/
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J’indique mes coordonnées 
pour recevoir le reçu fiscal 
L’association de la sauvegarde la basilique de Montligeon est une association de loi 1901, 
reconnue d’intérêt général concourant à la mise en valeur du patrimoine. Le soutien que vous 
lui apportez donne ainsi droit à une déduction d’impôts sur le revenu à hauteur de 66%, dans 
la limite de 20 % du revenu imposable. Exemple : Vous donnez 200€ à l’ASBM. Vous bénéficiez 
de 132€ de réduction d’impôts. Votre don ne vous coûte réellement que 68€ après déduction 
fiscale. 

Merci de renseigner vos coordonnées en lettres MAJUSCULES. 

 Mme      Mlle      M.      Abbé       Sœur        Frère     Autre 

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

CP : 

Ville : 

Pays : 

Tél. : 

Né(e) le : 

Email : 

Les données sont collectées et traitées par l’Association Notre-Dame de Montligeon (communication@montligeon.org) sous le contrôle de 
son délégué à la protection des données (dpo) : dpo@montligeon.org. Elles sont utilisées pour gérer votre adhésion ou vos 
recommandations à la Fraternité. Ce traitement est juridiquement fondé sur la relation contractuelle (art. 6.1.b du RGPD). Vos données 
peuvent également être utilisées pour vous solliciter dans le cadre d’appels aux dons. Ce second traitement est juridiquement fondé sur 
l’intérêt légitime du sanctuaire de pouvoir à ses propres moyens (art. 6.1.f du RGPD). Les destinataires des données sont les personnes 
habilitées chargées des inscriptions à la Fraternité, de la collecte de dons, de la gestion des messes et nos partenaires. Vos données sont 
conservées tant que vous maintenez votre inscription ou votre recommandation. Vos données d’identité et coordonnées sont conservées 10 
ans dans notre base de donateurs à partir de votre dernier contact identifié avec le Sanctuaire. Vous pouvez demander l’accès à vos 
données, leur rectification ou leur effacement. Vous disposez du droit d’opposition, de portabilité, de limitation du traitement et du droit de 
donner vos directives concernant le sort de vos données après votre décès. Vous pouvez également adresser une réclamation à la CNIL. La 
saisie de vos données est nécessaire pour la bonne prise en compte de votre demande.

■


